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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 

Séance du lundi 28 septembre 2020 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric 
LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 28 septembre 2020 

2020.09/06/INFO15 

INFORMATION : DELEGATION DE COMPETENCES ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES – COMMUNICATION. 

M. Jérôme DUBOST, Monsieur le Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil 
Municipal, je vous informe les domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT 

- Que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette délégation ; 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle de 

légalité : 

DÉCISIONS DU MAIRE 

N° Décision TITRE 

DE2009I_1M  Marchés publics – Acquisition de mobilier de réfectoires scolaires – 
Marché - Signature 

DE2009I_2M Marchés publics – Réfection de la toiture terrasse des écoles Jules 
Collet, Marius Grout et Victor Hugo – Marchés  - Signatures 

DE2009I_3M Marchés publics – Nettoyage des vitrages des bâtiments 
municipaux – Avenant n°1 – signature 

DE2009I_4M Marchés publics – Ecole Maternelle Louise Michel – Marché de 
travaux d’électricité et SSI – Avenant n°1 - Signature 

DE2009I_2FI Finances – Contrat de prêt n° MON533783EUR de la Banque 
Postale 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2009I_1M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- Le procès-verbal de la commission marchés du 02 juillet 2020 ; 

CONSIDÉRANT :  

- La nécessité de remplacer le mobilier des réfectoires scolaires ; 
- La consultation publique organisée le 19 mai 2020 ; 

DÉCIDE : 

De signer le marché d’acquisition de mobilier pour les réfectoires des écoles primaires 
Jules Ferry et Marius Grout avec la société VASSARD OMB MOBILIER – 15 Boulevard 
Maréchal Juin – CS 45034 – 14077 CAEN Cedex 5, pour un montant total de 26.015,73 
euros HT, soit 31.218,88 euros TTC. 

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation.  

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 
Sous-fonction et rubriques : 251 

Nature et intitulé : 2184 

  Fait à Montivilliers, 

  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

 
 

ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 20 juillet 2020 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2009I_2M 
Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- Le procès-verbal de la commission marchés du 02 juillet 2020 ; 

CONSIDÉRANT :  

- La nécessité de procéder à la réfection de la toiture terrasse des écoles Jules Collet, 
Marius Grout et Victor Hugo ;  
- La consultation publique organisée le 11 mai 2020 ; 

DÉCIDE : 

De signer un marché de réfection de la toiture terrasse des écoles Jules Collet, Marius 
Grout et Victor Hugo avec les entreprises suivantes : 

 Lot n°01 « Ecole Jules Collet » et lot n°03 « Ecole Victor Hugo » avec 
l’entreprise SEINETANCH (18 route de Fourmetot 27500 MANNEVILLE SUR 
RISLE), pour un montant de 46.579,00 € HT soit 55.894,80 € TTC pour le lot 
n°01 et 20.580,00 € HT soit 24.696,00 € TTC pour le lot n°03. 

 Lot n°02 « Ecole Marius Grout » avec l’entreprise SMAC (136 rue du bois des 
coutures 76410 CLEON), pour un montant de 40.730,40 € HT soit 48.876,48 € 
TTC. 

D’autoriser le paiement des frais afférents à ce marché.  

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 
Sous-fonction et rubriques : 211 

Nature et intitulé : 2135 Installations générales, agencements, aménagements des constructions 

  Fait à Montivilliers, 

  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST  

     
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 29 juillet 2020  
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2009I_3M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- L’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- L’article 140 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- La mise en service du complexe sportif de la Belle Etoile ;  
- Le marché de nettoyage des vitrages des bâtiments municipaux, signé avec la société 

PNS PREVOTEAU nettoyages et services (5 rue Eugène Pottier – BP 4046 – 76610 LE 
HAVRE), et notifié le 22 février 2017 ; 

- La nécessité d’intégrer ce nouveau bâtiment au marché de nettoyage en cours ; 

DÉCIDE : 

- De signer une modification n° 1 avec la société PNS PREVOTEAU nettoyages et services 
pour l’entretien de l’ensemble de la vitrerie du site. 

- Cette prestation de nettoyage sera effectuée une fois durant la période du contrat 
restant à courir, soit jusqu’au 21 février 2021. 

- Le coût de cette prestation s’élève à 227,00 € HT, soit 272,40 € TTC. 

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 
Sous-fonction et rubriques : 01 

Nature et intitulé : 6283 : frais de nettoyage des locaux 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 

   
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 09 septembre 2020 
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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2009I_4M 
Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- l’article R.2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique ; 
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 relative aux délégations 
de compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  
- Le marché de travaux d’électricité et SSI dans le cadre de la réfection complète de 

l’école maternelle Louise Michel à Montivilliers, signé avec la SARL DOMUS (8 rue de la 
plaine 76700 GONFREVILLE L’ORCHER) ; 

- La nécessité de modifier les travaux prévus au marché ; 

DÉCIDE : 

- De signer une modification n° 1 avec la SARL DOMUS concernant : 

 La suppression de 4 ventouses, soit une moins-value de 1.400 € HT ; 

 La modification de la localisation de 4 déclencheurs manuels (bris de glace) et le 
remplacement de 7 autres déclencheurs, soit une plus-value de 3.000 € HT 

 L’ajout d’un voyant incendie dans les sanitaires pour évacuation en cas de coupure 
de courant et l’ajout de deux blocs d’ambiance dans la salle de jeux prévue pour une 
capacité de 50 personnes, soit une plus-value de 1.620 € HT 

 La dépose d’un bloc de sécurité, la reprise du plan d’évacuation et d’intervention, 
l’ajout d’une sirène dans la nouvelle partie et le remplacement d’une télécommande 
pour les blocs d’ambiance, soit une plus-value de 950 € HT 

- De régler la somme supplémentaire de 4.170,00 € HT soit 5.004,00 € TTC à la SARL 
DOMUS. De ce fait, le montant du marché qui était initialement de 28.940,00 € HT soit 
34.728,00 € TTC, passe aujourd’hui à 33.110,00 € HT soit 39.732,00 € TTC. 

Imputation budgétaire  
Exercice 2020 - Budget Principal 
Sous-fonction et rubriques : 211 

Nature et intitulé : 2135 Installations générales, agencements, aménagements des constructions 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST   

   
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 09 septembre 2020 
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 DECISION N° DE2009I_2FI 

CONDITIONS ET AUTORISATION DE SIGNATURE DU 

CONCOURS 

Nous, Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

Vu Les articles L 2121-29, L 2122-21 al 6° et L 2122-22 al. 3° et 4° du Code 

Général des Collectivités Territoriales, 

Vu La délibération du Conseil autorisant le recours à l'emprunt pour le budget 

annexe Eco-quartier Réauté/Fréville de l’année 2020, 

Vu La délibération du Conseil prise en séance du 26 mai 2020 portant délégation de 

pouvoirs au Maire, 

Vu La proposition commerciale en date du 3 Juillet 2020, 

DECIDE 

Article 1 : Principales caractéristiques du contrat de prêt  

 Score Gissler : 1A  

 Montant du contrat de Prêt : 1 237 256,00 EUR 

 Durée du contrat de prêt : 15 ans 

 Objet du contrat de prêt  : Parcelle Eco-quartier 

 Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/10/2035 

o Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds.  

 Montant : 1 237 256,00 EUR 

 Versement des fonds : à la demande de l'emprunteur jusqu'au 03/09/2020, en une fois avec 

versement automatique à cette date 

 Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,64 % 

 Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours 

 Echéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité trimestrielle  

o Mode d'amortissement : constant 

 Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du 

montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 

 Commission : 

o Commission d'engagement : 0,05 % du montant du contrat de prêt 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire 

Le représentant légal de l'emprunteur est autorisé à signer l'ensemble de la 

documentation contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir 

avec La Banque Postale. 

 
ACTE EXECUTOIRE 
Reçu en Sous-Préfecture le : 24 septembre 2020 
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LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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